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Aménagement
La place située
à Plainpalais a fait peau
neuve. Les habitants
semblent plutôt ravis.

Après sept mois de travaux, la
place des Augustins a terminé sa
mue.Pasd’inaugurationengrande
pompemais, vendredimatin, plu-
sieursbadaudsavaient fait ledépla-
cement pour la réouverture. Pré-
senteégalement,FrédériquePerler
arborait un sourire qu’on devinait
radieux malgré son masque. «Je
suis enchantée de cette nouvelle
configurationetdunombredeper-
sonnes qui commencent déjà à
s’approprier la place, confie la
conseillère administrative respon-
sable duDépartement de l’aména-
gement, des constructions et de la
mobilité. J’étais un peu inquiète à
cause des critiques qui avaient été
émises au début des travaux.»

Plus grise que verte
Des critiques avaient émergé en
septembre 2020, alors que la Ville
présentait le projet de réaménage-
mentdubureauzurichois S2L, lau-
réatduconcoursorganisé en2014.

Le choix d’un revêtement minéral
pour remplacer le gazon existant
avait questionné, la conseillère ad-
ministrative Verte ayant annoncé,
au début de son mandat, vouloir

faire de la végétalisation un objec-
tif central. «Nous avons réussi à
préserver des arbres et à en plan-
ter de nouveaux, souligne Frédé-
rique Perler. Avec les massifs ar-

bustifs qui bordent la place, la vé-
gétation va s’étoffer au fil des sai-
sons.»

Resteque,pour l’instant, lanou-
velleplacedesAugustins tendplus

vers le gris que le vert. Entourée
d’une végétation vouée à grandir,
la large étendue de gravier attriste
certainspassants. «Je trouvequ’elle
auraitmérité plus de verdure», ad-
met Alexandre, un habitant du
quartier. Pour Nicolas Betty, chef
du Service de l’aménagement, du
génie civil et de la mobilité, ce re-
vêtement est un bon compromis.
«On ne pouvait pas laisser du ga-
zon sur un tel espace qui requiert
un revêtement praticable par tous
les temps.» Or, comme le rappelle

Frédérique Perler, la place des Au-
gustins est un lieu de passage.
«Avec ce revêtement clair, tout le
monde peut circuler, même les
poussettes ou les personnes à mo-
bilité réduite», se réjouit-elle.

Quelle fréquentation?
Si les riverains venus visiter les
lieux semblaient plutôt ravis de
voir leur place réaménagée, plu-
sieurs ont émis une inquiétude
quant à sa fréquentation.À l’image
d’un employé de l’hôpital, venu
passer sa pause sur un banc tout
neuf. «Je trouve le changementplu-
tôt réussimais il faudravoir avec le
tempscar, jusqu’ici, laplacen’était
pas très accueillante», confie-t-il.
Frédérique Perler n’est pas in-
quiète: «Quandondélaisseun lieu,
comme c’était le cas ici, on attire
des personnes moins précaution-
neuses.À l’inverse, en requalifiant
les espaces publics, on les rend
plus conviviaux et propres.» La
conseillère administrative attend
maintenant de voir comment les
habitants vont s’approprier lanou-
velle place et dit rester à l’écoute
de toute proposition de modifica-
tion qui émanerait de la popula-
tion. Léa Frischknecht

Après septmois de travaux, les riverains retrouvent la place des Augustins

Avec de nouveaux arbres, des massifs arbustifs et un bassin fontaine, la Ville de Genève
souhaite offrir un îlot de fraîcheur au milieu de la circulation. LUCIEN FORTUNATI

L’ex-député
Simon Brandt
estime avoir été
victime d’abus
d’autorité de la
part du procureur
général.

Chloé Dethurens

Simon Brandt contre-attaque, a
appris la «Tribune de Genève».
Condamné pour violation du se-
cret de fonction, l’ancien député
PLR porte plainte contre le pro-
cureur général Olivier Jornot
pour abus d’autorité, suite à son
arrestation survenue fin 2019.
Comme il conteste la condam-
nation infligée cet automne par
le Ministère public sous la forme
d’une ordonnance pénale, il
sera jugé par le Tribunal de po-
lice. La date du procès a été
fixée, il s’agit du 10 décembre
prochain.

Il y a un an, l’ancien élu avait
déposé une première plainte
pour abus d’autorité à l’encontre
du policier responsable de son
interpellation. Mais aussi pour
violation du secret de fonction,
suite à la fuite dans la presse de
cet épisode survenu le 10 dé-
cembre 2019. Simon Brandt es-
time avoir reçu un traitement
«disproportionné» de la part de
la police par rapport à la gravité
de l’infraction reprochée. «Mal-
heureusement, un avis de pro-
chaine clôture a été émis enmars
dernier par le Ministère public
genevois, annonce son avocat,
Me Marc Lironi. Ceci n’augure
rien de bon quant à l’examen de
cette plainte.» Pour rappel,
l’ex-candidat à la Mairie de la
Ville de Genève avait été inter-
pellé devant chez lui et avait subi
une fouille intégrale. Il avait en-
suite été interrogé et perquisi-
tionné.

Demande d’audition
Ayant pu récemment consulter
la procédure liée à sa première
plainte contre un policier, Simon
Brandt a décidé d’attaquer éga-
lement le procureur général. Il a
choisi d’étendre sa plainte à Oli-
vier Jornot. «Le rapport de l’Ins-

pection générale des services que
nous avons pu lire montre la fa-
çon dont la souricière qui atten-
dait mon client a été mise en

place, explique Me Lironi. Le fait
de placer une dizaine de poli-
ciers au petit matin, dans trois
lieux distincts où M. Brandt

pourrait se trouver…On y lit clai-
rement que l’opération a été or-
ganisée par le procureur général.
C’est pourquoi nous étendons la
plainte pénale à son endroit.
Nous demandons qu’il soit audi-
tionné, ainsi que d’autres res-
ponsables de la police qui ont
mené cette interpellation.»

Une instruction «bâclée»
De manière générale, l’avocat
pointe du doigt «un certain
nombre d’erreurs» dans la pro-
cédure et une instruction «bâ-
clée». «Des messages ont été ef-
facés du téléphone de mon
client, qui est resté allumé pen-
dant plusieurs jours après sa sai-
sie. Seuls deux téléphones de
policiers ont été saisis afin de sa-
voir qui était l’auteur de la fuite
de son arrestation dans la

presse, illustre-t-il. Les moyens
mis en place pour instruire la
plainte pour violation de secret
de fonction subie par mon client
et ceux déployés à son encontre
pour le même chef d’accusation
sont totalement inégaux…»

Sur le fond de l’affaire, Me Li-
roni estime que Simon Brandt a
été condamné sans preuve, rai-
son pour laquelle il conteste l’or-
donnance pénale et demande ré-
paration pour tort moral. La
conversation entre Pierre Mau-
det et Simon Brandt retrouvée
dans le téléphone de ce dernier
et sur laquelle Olivier Jornot base
sa décision ne serait pas, af-
firme-t-il, une preuve de la culpa-
bilité de son client. Dans cette
discussion du 10 décembre 2018,
le duo évoquait la fuite du rap-
port sur les frais des fonction-

naires de la Ville afin de «prendre
de court» le Conseil administra-
tif de l’époque, relate l’ordon-
nance. Celle-ci relève que les
deux hommes se sont entendus
sur le média choisi et sur le jour
de la parution. Mais l’avocat de
l’élu conteste et le martèle: «Il
n’y a aucun mail, message ou
autre qui montre qu’un échange
de documents a bien eu lieu.»

Pour rappel, Simon Brandt
est accusé de la fuite d’un rap-
port confidentiel sur les frais des
fonctionnaires de la Ville de Ge-
nève dans la presse en dé-
cembre 2018. Celui qui reste
conseiller municipal a été
condamné à une peine pé-
cuniaire, à une amende et au
paiement d’une partie des frais
de procédure. Suite à la diffu-
sion du document, la Ville avait
porté plainte.

Depuis lors, après deux pro-
cédures LIPAD, dont l’une me-
née par la «Tribune de Genève»,
le document a été considéré
comme étant d’intérêt public
par le préposé à la protection
des données et à la transpa-
rence. La Chambre administra-
tive de la Cour de justice a or-
donné à la Ville de le communi-
quer. Pour Olivier Jornot, cela
ne change rien, puisque cette
décision a été prise bien après
ladite fuite. Au moment des
faits, le document était bel et
bien confidentiel, selon le pro-
cureur général.

Olivier Jornot visé par une plainte pénale
Justice

Le Parquet réagit
Contacté, le Ministère public ne
confirme pas l’extension de la
plainte mais indique que «par acte
adressé le 5 mars 2020 au procu-
reur général, Simon Brandt a dé-
posé une plainte pénale dirigée no-
minativement contre le policier en
charge de l’enquête dirigée contre
lui, ainsi que toute personne ayant,
de près ou de loin, commis, insti-
gué ou participé à quelque autre
titre que ce soit aux infractions»,
explique Olivier Francey, porte-pa-
role. «Cette plainte a donné lieu à

l’ouverture d’une procédure
confiée au premier procureur
Stéphane Grodecki. Dès le
18 mai 2020, à l’occasion d’une de-
mande de récusation de Stéphane
Grodecki, rejetée par la Cour de
justice et le Tribunal fédéral, Simon
Brandt a allégué que le procureur
général pourrait être visé par
les faits décrits dans la plainte.
Depuis lors, le premier procureur a
poursuivi son instruction, laquelle
porte sur l’ensemble des faits dé-
noncés par Simon Brandt.» CH.D.

Ayant pu récemment consulter la procédure liée à sa première plainte contre un policier pour abus d’autorité,
Simon Brandt (à gauche) a décidé d’attaquer également le procureur général Olivier Jornot. ENRICO GASTALDELLO/LAURENT GUIRAUD

«Le fait de placer
une dizaine de
policiers au petit
matin, dans trois
lieux distincts où
M. Brandt pourrait
se trouver… On y
lit clairement que
l’opération a été
organisée par
le procureur
général.»
Me Marc Lironi
Avocat de Simon Brandt

«On ne pouvait
pas laisser
du gazon sur
un tel espace
qui requiert
un revêtement
praticable par
tous les temps.»
Nicolas Betty
Chef du Service
de l’aménagement, du génie
civil et de la mobilité
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